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Le B.A. - BA de l’effet de serre

n Le XXe siècle a été le
plus chaud des six der-
niers, et les années
récentes les plus
chaudes depuis 1860,
malgré les aérosols
dégagés lors de l’érup-
tion du volcan Pinatubo
en 1991, qui ont proba-
blement modéré l’effet
de serre jusqu’en 1994.
La température moyen-
ne s’est élevée de 0,3 à
0,6°C au cours du siècle,
et le niveau moyen des
mers a augmenté de 10

à 25 centimètres à
cause de l’expansion
thermique des océans.
Les glaciers ont reculé.
La tendance au renfor-
cement de l’aridité se
confirme dans plusieurs
régions, notamment au
Sahel et en Asie cen-
trale. Les phénomènes
climatiques extrêmes,
comme les sécheresses
ou les cyclones, sem-
blent s’être renforcés et
déplacés vers les zones
tempérées.

n L’effet de serre est un
phénomène naturel :
l’atmosphère terrestre
agit comme un filtre
qui laisse passer certains
rayons lumineux du

soleil et retient suffi-
samment de chaleur
pour assurer à la Terre
une température pro-
pice à la vie. Certains
gaz présents en très

faible quantité dans la
basse atmosphère (en
dessous de 10 kilo-
mètres) ont la capacité
d’absorber une partie
du rayonnement solaire

réfléchi par la Terre : il
s’agit de la vapeur
d’eau, du dioxyde de
carbone (CO2), du
méthane (CH4), de
l’oxyde nitreux ou pro-

toxyde d’azote (N2O),
de l’ozone troposphé-
rique (à ne pas con-
fondre avec l’ozone
atmosphérique, celui
de la couche d’ozone).

Sans l’effet de serre, la
température moyenne
à la surface du globe
serait de -18°C et non
de 15°C, comme elle
l’est actuellement.

L’effet de serre est naturel et vital…

… mais son intensification est inquiétante

Faible contrepoids des aréosols

Le constat des scientifiques

n Depuis le début de
l’ère industrielle, vers
1830, l’exploitation des
combustibles fossiles, la
modification de l’usage
des sols (déforestation
notamment) et les nou-
velles pratiques agri-

coles (irrigation, utilisa-
tion des engrais) ont
provoqué une augmen-
tation de la concentra-
tion des gaz à effet de
serre dans l’atmo-
sphère. La teneur en
CO2 a ainsi crû de 30 %,

passant de 280 parties
par million en volume
(ppmv) au XVIIIe siècle
à 359 ppmv en 1995,
celle de méthane de
145 % (1720 parties
par milliard en volume,
ou ppbv, contre 700 en

1750), celle d’oxyde
nitreux de 15 % (310
ppbv contre 275 en
1750). Des gaz jus-
qu’alors absents de
l’atmosphère, les chlo-
rofluorocarbures (CFC),
sont apparus. L’aug-

mentation de ces con-
centrations est d’autant
plus inquiétante que les
gaz à effet de serre se
répandent très vite
dans l’atmosphère et
que certains ont une
durée de vie très

longue : au moins
deux siècles pour le
CO2, 150 ans pour l’oxy-
de nitreux. La réduction
des émissions ne peut
donc pas avoir d’effet
rapide sur la concentra-
tion globale.

n L’activité de l’hom-
me a aussi accru la
concentration atmo-
sphérique de fines
particules, liquides ou
solides, en suspension

dans l’air, que l’on
appelle des aérosols.
Ce sont pour l’essen-
tiel des suies et sul-
fates issus de l’emploi
des combustibles fos-

siles, des éruptions
volcaniques et de la
biomasse. Les aéro-
sols, qui contribuent à
l’effet de serre
lorsqu’ils se trouvent à

basse altitude, refroi-
dissent l’atmosphère
lorsqu’ils s’élèvent.
Mais comme ils res-
tent localisés dans les
zones où ils sont émis

et ont une durée de
vie très brève, à
l’inverse des gaz à
effet de serre, leur
influence ne peut
compenser celle des

gaz à effet de serre
que dans certaines
régions, et de façon
relativement ponc-
tuelle.

n L’étude de l’effet de
serre s’est beaucoup
approfondie depuis
une trentaine d’années.
Les scientifiques ont
cherché à reconstituer
l’évolution des tempé-
ratures et des concen-
trations en gaz (CO2
surtout) dans l’air et
dans les océans, en pro-
cédant à l’analyse de
glace prélevée à grande
profondeur au Groen-
land et dans l’Antarc-
tique ou en analysant
les sédiments du fonds

des mers. Ils ont pu
remonter jusqu’à
200 000 ans environ. Ils
ont retrouvé la trace
des grandes variations
cycliques de climat dues
à la position de la Terre
par rapport au soleil,
qui se traduisent par
une succession de
périodes glaciaires et
interglaciaires ; ils ont
observé à l’intérieur de
chaque période des
variations rapides de la
température de l’air et
de la concentration en

CO2 résultant de phé-
nomènes naturels pas
toujours identifiés
(éruptions volcaniques,
taches solaires, déplace-
ment de courants océa-
niques, etc.). A ces
informations s’ajoutent
aujourd’hui les données
recueillies par les
sondes spatiales et les
satellites, qui amélio-
rent les modèles théo-
riques établis
p o u r
repré-

senter le phénomène et
faire des projections. A
partir de 1988, la
recherche s’est organi-
sée au plan internatio-
nal avec la création du
Groupe d’experts inter-
gouvernemental sur
l’évolution du climat
(Giec) sous l’égide de
l ’ O r g a n i s a t i o n
météo-

rologique mondiale et
du Programme des
Nations unies pour
l’environnement. La
connaissance des cycles
et des variables clima-
tiques demeure très
incomplète, mais le
Giec estime possible

d’affirmer que la tem-
pérature moyenne à la
surface de la Terre s’est
réchauffée depuis la fin
du XIXe siècle, et que
cette augmentation est
liée à l’activité hu-
maine.

Les thermomètres
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n La responsabilité
des pays riches dans le
renforcement de l’ef-
fet de serre est écra-
sante. Ils sont à l’ori-
gine des quatre cin-
quièmes du CO2 d’ori-
gine humaine accumulé
dans l’atmosphère

depuis le début

de la révolution indus-
trielle. Ils représentent
aujourd’hui 50 % des
émissions, et 75 %
avec les pays de
l’ancien bloc commu-
niste, alors qu’ils
comptent moins d’un
quart de la population
mondiale. Mais leur

part décroît depuis
1990 : récession

é c o n o m i q u e
dans les an-

ciens pays com-
munistes, améliora-
tion de l’efficacité des
procédés énergétiques
au Nord, augmenta-
tion rapide de la
demande d’énergie au
Sud. La part des pays
en développement
dans les rejets de CO2
devrait passer de
25 % en 1990 à 37 %
en 2020. Sous l’effet
de la croissance démo-

graphique et écono-
mique, la demande
mondiale d’énergie
continuera nécessaire-
ment à s’accroître
durant au moins la
première moitié du
XXIe siècle, même si les
techniques les plus
efficaces de produc-
tion et de consomma-
tion d’énergie se
généralisent.

... et par habitant
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Bétail 29,7 %

Riziculture aquatique 25,3 %

Production et distribution
des hydrocarbures 16,1 %

millions de tonnes 

Déchêts solides
municipaux 15,7 % 

0 20 40 60 80

Extraction du
  charbon 13,2 %



Les émissions mondiales
de méthane en 1991

ont  été de 273
millions de tonnes







Les gaz à effet 
de serre
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Dioxide 
de
carbone
55%CFC

17%

Méthane
17%

Oxyde
nitreux
7%

Autres
6%

Premier accusé : le CO2 des combustibles fossiles

Méthane et agriculture Les autres gaz
n Le méthane est le
deuxième gaz incri-
miné. L’agriculture est
responsable de 55 %
des émissions d’ori-
gine humaine.
L’extension de la cul-
ture du riz aquatique
en Asie et l’augmenta-
tion du cheptel des
ruminants sur l’en-
semble des continents
sont mis en cause.

Vient ensuite le
méthane relâché dans
l’atmosphère lors de
la production du
pétrole et du gaz et
de leur distribution
(16 %), le méthane
issu de la dégradation
des déchets munici-
paux (15 %) et celui
dégagé lors de l’extra-
ction du charbon
(15 %).

n La communauté
scientifique s’accorde à
voir dans la hausse de la
concentration en CO2 la
première cause du ren-
forcement de l’effet de
serre. Les deux princi-
pales sources de rejets
de CO2 d’origine hu-
maine dans l’atmo-
sphère sont la combus-
tion des énergies fos-

siles (charbon, pétrole
et gaz naturel) et la
déforestation. En 1995,
les émissions totales
représentaient 22 mil-
liards de tonnes de
dioxyde de carbone,
dont 19 milliards en
provenance des éner-
gies fossiles et 3 mil-
liards de la déforesta-
tion. La génération

d’électricité dans les
centrales à charbon,
pétrole et gaz entraîne
à elle seule 40 % des
émissions. Viennent
après les rejets indus-
triels, les installations
de chauffage, les fuites
et torchères des puits
de pétrole et de gaz.
On trouve ensuite les
transports utilisant les

moteurs à essence
(leur responsabilité est
plus lourde dans les
pays où l’électricité
est principale-
ment d’origine
hydraulique ou
nucléaire). L’agri-
culture est en der-
nière position, avec la
déforestation par le
feu dans les pays tropi-

n Les rejets d’oxyde
nitreux, d’ozone tropo-
sphérique et de chloro-
fluorocarbones sont
plus difficiles à estimer.
On comprend encore
mal le mécanisme
d’émission d’oxyde
nitreux, et les estima-
tions par pays sont peu
fiables. L’ozone tropo-
sphérique est le produit
de réactions chimiques

particulières auxquelles
participent d’autres
corps (méthane, oxyde
de carbone, oxydes
d’azote, hydrocarbures
non méthaniques) en
présence du soleil.
Quant aux CFC, les
rejets sont en voie
d’être rapidement
contrôlés depuis la
signature du protocole
de Montréal.

La responsabilité des pays industrialisés

Emissions 
mondiales de CO2 
par  secteur en 1997 
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Les risques du réchauffement

/
La température moyenne de l’atmosphère terrestre s’est réchauffée
d’un demi degré depuis un siècle. On ne sait pas exactement quelle est

la part du renforcement de l’effet de serre dans ce réchauffement, mais il est en
revanche certain que le si le rythme d’émission de gaz à effet de serre se main-
tient, la température augmentera de 2 à 4 degrés d’ici à 2100. C’est surtout la
rapidité du réchauffement qui est inquiétante : elle pourrait être incompatible

avec la capacité des écosystèmes et des sociétés humaines à s’adapter à ces nou-
velles conditions. Les changements climatiques sont particulièrement menaçants
pour les pays du Sud, qui ne sont pour l’instant guère responsables du renforce-
ment de l’effet de serre. Or, à part les Etats insulaires, ils demeurent peu sen-
sibles aux enjeux de la lutte contre le réchauffement, car leur priorité demeure
le développement économique et la réduction de la pauvreté.

n Le Groupe intergou-
vernemental sur l’évo-
lution du climat (Giec)
a élaboré différents
scénarios d’évolution
des émissions de gaz à
effet de serre et
d’aérosols. Les mo-
dèles reposent sur une
série d’hypothèses de
croissance démogra-
phique, de croissance

économique, d’occu-
pation des sols, de
progrès technique, de
demande énergétique
et sur diverses combi-
naisons de sources
d’énergie entre 1900
et 2100. Ils prennent
également en compte
diverses hypothèses
de sensibilité du cli-
mat aux variations de

la concentration des
gaz à effet de serre,
qui reflètent les incer-
titudes quant au cycle
du carbone, au cycle
de l’eau, au rôle des
nuages.
Selon le scénario opti-
miste, les émissions de
CO2 se situeraient à 22
milliards de tonnes
par an en 2100, soit à

peu près le niveau
actuel ; selon le scé-
nario le plus pessi-
miste, elles s’établi-
raient à 132 milliards
de tonnes. Les émis-
sions de méthane,
d’environ 500 téra-
grammes en 1990 (1012

grammes), s’établi-
raient entre 540 (scé-
nario optimiste) et

1170 téragrammes
(scénario pessimiste),
celles d’oxyde nitreux
entre 14 et 19 téra-
grammes par an,
contre 13 en 1990. 
Quel que soit le scé-
nario, la concentra-
tion de gaz à effet de
serre continuerait de
s’accroître sur toute la
période, entraînant

une élévation de la
t e m p é r a t u r e
moyenne de 1 à 3,5°C
d’ici à 2100. Le scéna-
rio moyen du Giec
table donc sur un
réchauffement de 2 à
2,5°C, correspondant
à un doublement
de la concentration
actuelle en dioxyde
de carbone.

Le scénario moyen : 2 à 2,5°C de plus en 2100

n Les scientifiques res-
tent très prudents
lorsqu’il s’agit de faire
des prévisions régio-
nales, qui dépendront
de nombreuses
variables climatiques
complexes, dont on

connaît mal les interac-
tions. Il est cependant
probable que les chan-
gements climatiques ne
s’exerceront pas de
manière uniforme à la
surface de la planète.
Le réchauffement sera

plus important aux lati-
tudes élevées, proches
des pôles, où il attein-
drait le double de la
moyenne globale, mais
c’est sous les latitudes
tropicales que ses
conséquences seront les

plus graves. Il se tra-
duira en effet par une
exagération des condi-
tions climatiques
extrêmes (tempêtes,
sécheresses, inonda-
tions), touchant avant
tout les régions déjà les

plus vulnérables à la
sécheresse et aux inon-
dations : Afrique, Asie
du Sud, où l’agriculture
demeure la principale
source de revenus pour
la population et où les
écosystèmes sont déjà

soumis à de fortes pres-
sions. La situation ali-
mentaire risque de se
dégrader. En revanche,
les effets du réchauffe-
ment pourraient être
positifs sous les lati-
tudes élevées.

Inégalité des régions face au risque climatique

Renforcement des contrastes hydriques

n Le réchauffement
atmosphérique renfor-
çant l’évaporation au-
dessus des océans, les
précipitations devraient
augmenter en moyen-
ne, mais selon une
répartition très inégale
dans l’espace et dans le
temps. Les pluies se
déplaceraient vers les
pôles, renforçant l’ari-

dité des zones allant du
sud de l’Europe jus-
qu’au Cap Horn. En
Amérique centrale, au
sud de l’Europe et en
Australie, elles pour-
raient augmenter en
hiver mais se raréfier en
été, ce qui accentuerait
l’aridité des sols et la
vulnérabilité de la
végétation durant la

saison chaude. Aujour-
d’hui, 19 pays souffrent
d’un manque d’eau,
essentiellement au
Moyen-Orient et en
Afrique du Nord. Leur
nombre pourrait dou-
bler d’ici à 2025. En
Asie du Sud-Est, en
revanche, les précipita-
tions changeraient peu
en hiver, mais augmen-

teraient en été, renfor-
çant les effets parfois
dévastateurs de la
mousson. 
Les problèmes d’accès
à l’eau potable se ren-
forceraient, avec un
risque d’intensification
des conflits liés à la
ressource hydrique
(l’Onu en recense 70
aujourd’hui). 

La fonte des glaciers
aurait également de
profondes répercus-
sions sur l’environne-
ment local. La réparti-
tion des débits fluviaux
au cours de l’année,
l’alimentation des cen-
trales hydroélectriques
et des exploitations
agricoles seraient bou-
leversées.

n Les changements cli-
matiques entraîne-
raient une modification
de la composition et de
la répartition géogra-
phique de l’ensemble
des écosystèmes. Les
zones climatiques glis-
seraient vers les pôles
et vers les régions
d’altitude, à un rythme
trop rapide pour que la
végétation et la faune
qui lui est associée puis-
sent s’y adapter. Dans
l’ensemble, la diversité

biologique et végétale
diminuerait. Un tiers
des forêts mondiales
subirait une vaste
mutation, particulière-
ment forte dans les
régions proches des
pôles. De grandes
quantités de carbone
pourraient être rejetées
dans l’atmosphère au
cours de la période de
transition entre deux
types de peuplement
forestier, le taux de
déperdition du carbone

étant supérieur au taux
de fixation en période
de forte mortalité
forestière. Concernant
les lacs et les cours
d’eau, le réchauffe-
ment serait positif aux
latitudes élevées, où la
productivité et la diver-
sité biologique aug-
menteraient. Le nom-
bre d’extinctions serait
par contre maximal à la
limite de basse latitude
entre les espèces d’eau
froide et d’eau fraîche.

Les écosystèmes côtiers
(marais, lagunes, man-
groves, récifs de corail,
deltas fluviaux, etc.),
zones de grande diver-
sité biologique, se-
raient bouleversés par
la montée des eaux. Les
conséquences seraient
dramatiques pour les
ressources halieutiques,
car ces écosystèmes
intermédiaires servent
de nurseries aux pois-
sons. L’intrusion des
eaux salées dans les

terres serait également
fatale à de nombreu-
ses espèces végétales,
réduirait les ressources
en eau potable et la
surface agricole dispo-
nible. Quant aux ré-
gions désertiques, le
réchauffement risque
d’accentuer leurs
caractéristiques. Il
pourrait mettre en
danger des organismes
déjà proches de leurs
limites de tolérance
thermique.

Perte de diversité biologique
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n Hormis dans les
régions froides, où la
mortalité due au froid
reculerait, le réchauf-
fement climatique
aurait essentiellement
des conséquences pré-
judiciables sur la santé
humaine. D’une part,
le renforcement et

l’allongement des
vagues de chaleur
augmenteraient la
mortalité et les affec-
tions cardiorespira-
toires, surtout en ville.
D’autre part, les aires
touchées par les mala-
dies infectieuses véhi-
culées par les insectes

tropicaux s’éten-
draient considérable-
ment. Une hausse de 3
à 5°C permettrait au
paludisme de coloni-
ser 4 à 17 millions de
kilomètres carrés sup-
plémentaires, mena-
çant 60 % de la popu-
lation mondiale, con-

tre 45 % aujourd’hui.
L’Organisation mon-
diale de la santé
s’attend également à
une recrudescence et
à une expansion de la
fièvre jaune, de la
dengue, de la cécité
des rivières (onchocer-
cose) et de la maladie

du sommeil. Le ré-
chauffement et la
multiplication des
inondations provo-
queraient aussi une
extension des mala-
dies infectieuses non
véhiculées par des
insectes, comme la sal-
monellose et le cho-
léra. Certaines popula-
tions seraient égale-
ment touchées par la
raréfaction de l’eau

douce, la chute des
rendements agricoles

et la pollution de
l’air.
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Le coût du
réchauffement

OCDE
Amérique

OCDE
Pacifique

Europe de
l'Est/ex-URSS

Economies
planifiées
d'Asie

Afrique

Amérique
Latine

Asie du Sud
et Sud-Est

d'après le modèle
de Tol (1995)

- 0,3 %

1,5 %

OCDE Europe 1,3 %

2,8 %

4,3 %

5,2 %

8,6 %

8,7 %

Coût d'un
doublement 

de la concentration
de CO2 en % du PIB

MondeMonde 1,9 %1,9 %

n La production agri-
cole mondiale pourrait
se maintenir au niveau
actuel, en raison de
l’action fertilisante du
CO2 sur les terres agri-
coles (encore que cette
analyse ne tienne pas
compte des incidences
des parasites et d’un
renforcement de la
variabilité annuelle du
climat). Mais les évolu-
tions régionales se-
raient très contras-
tées. Les rendements
agricoles chuteraient
de 10 à 30 % dans les
régions soumises à
une recrudescence des

vagues de sécheresse :
Afrique, Moyen-
Orient, Asie du Sud,
Amérique centrale,
nord-est du Brésil,

désert central austra-
lien. Les risques de
disette et de famine
s’accroîtraient, notam-
ment en zones arides

et semi-arides. Les
migrations vers les
villes s’accentueraient.
En revanche, au nord
du continent eurasia-

tique et à l’est de
l’Amérique latine,
l’agriculture bénéficie-
rait du réchauffement
précoce des sols.

Chute des rendements agricoles en zone aride

Côtes en péril
n Une élévation de 2°C
de la température
entraînerait une
hausse de 50 centi-
mètres du niveau des
mers. Les Etats insu-
laires, situés surtout en
zone tropicale, comme
les Maldives, les Baha-
mas ou Kiribati, pour-
raient être submergés.
En Chine, au Bangla-

desh, en Inde, en
Egypte, des deltas très
peuplés seraient inon-
dés, condamnant des
millions de personnes
à migrer, forçant les
industriels à relocaliser
leurs unités de produc-
tion. Les terres de-
vraient reculer de
0,05 % en Uruguay,
1 % en Egypte, 6 %

aux Pays-Bas, 17,5 %
au Bangladesh et 80 %
dans l’île Majuro
(archipel Marshall).
Tous les pays dont le
coût annuel de protec-
tion de côtes excéde-
rait 0,5 % du PIB en
cas d’élévation de un
mètre du niveau de la
mer sont des pays en
développement, sauf

la Nouvelle-Zélande.
Quant aux inonda-
tions, elles menacent à
l’heure actuelle quel-
que 46 millions de per-
sonnes ; sans tenir
compte de la crois-
sance démographique,
une hausse de 50 cm
du niveau de la mer
porterait ce nombre à
92 millions. 

La santé menacée sous les tropiques et dans les villes
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1827
Première
description
de l’effet
de serre
J. B. Fourier
décrit le phé-
nomène du
réchauffement
climatique par
effet de serre.

1873
Organisa-
tion météo-
rologique
internatio-
nale
Fondée à
Vienne. Début
des observa-
tions standar-
disées par les
services natio-
naux.

1895
Analyse de
l’effet de
serre
Le chimiste
suédois 
S. Arrhénius
suggère que
les émissions
de CO2, en
renforçant
l’effet de serre,
pourraient
entraîner une
hausse de la
température
moyenne de la
Terre.

1938
Un scienti-
fique britan-
nique, 
G. S. Callen-
dar, lie le
réchauffe-
ment en
Europe du
Nord et en
Amérique du
Nord depuis
1880 à la
hausse de
10 % de la
concentration
de CO2 obser-
vée depuis
cette date.

1954
Le biologiste
américain
Hudchinson
suggère que
la déforesta-
tion se tra-
duira par un
renforcement
de la concen-
tration de
CO2.

1957
Mesures
systéma-
tiques du
CO2
Le scientifique
américain 
Gilbert Plass
relance le
débat sur la
responsabilité
de l’homme
dans le chan-
gement clima-
tique. Les
mesures systé-
matiques de
CO2 démar-
rent à Hawaï
et en Alaska.

1967
Prévisions
de réchauf-
fement
Les scienti-
fiques Syu-
kuro Manabe
et Richard
Wetherald
prédisent un
doublement
de la concen-
tration de CO2
d’ici au début
du XXIe siècle
et une éléva-
tion de la
température
moyenne de
l’ordre de
2,5°C.

1976
CFC et
méthane
Les chloro-
fluorocar-
bones, le
méthane et
l’oxyde
nitreux sont
identifiés
comme des
gaz à effet de
serre. L’effet
de refroidisse-
ment des
aérosols est
jugé négli-
geable au
plan mondial
par rapport à
l’effet de
serre.

1977
Lancement
d’une revue
scientifique
spécialisée
intitulée Cli-
mate Change.

1979
Première
conférence
mondiale
sur le cli-
mat
Organisée à
Genève par
l’Organisation
météorolo-
gique mon-
diale (OMM).
Lancement
d’un pro-

gramme mon-
dial de
recherche par
l’OMM, le Pro-
gramme des
Nations unies
pour l’envi-
ronnement
(Pnue) et
l’International
Council of
Scientific
Unions (ICSU).

1983
El Niño
Durant l’hiver
1982-83, le
phénomène El
Niño atteint
une intensité
exception-
nelle, avec des
perturbations
météorolo-
giques catas-
trophiques sur
le pourtour
du Pacifique.

1986
Lancement du
programme
international
Géosphère-
Biosphère
sous l’égide
de l’ICSU.

1987
Réduction
program-
mée des
CFC
Le protocole
de Montréal,
entré en
vigueur en
juin 1989,
organise la
baisse de la
production
des chloro-
fluorocar-
bones (CFC) et
d’autres pro-
duits chi-
miques res-
ponsables de
l’amincisse-
ment de la
couche
d’ozone
d’atmosphé-
rique, qui
réduit la
pénétration
des ultravio-
lets B et C. Les
émissions de
ces gaz à effet
de serre ralen-
tissent rapide-
ment. Mais les
produits de
substitution
sont accusés
de contribuer
aussi au
réchauffe-
ment,
quoique dans
une moindre
mesure. 

1988
Création
du Groupe
intergou-
vernemen-
tal sur
l’évolution
du climat
(Giec)
(Intergovern-
mental Panel
on Climate
Change, IPCC). 
Placé sous
l’égide du
Pnue et de
l’OMM. Le
Giec est
chargé de
suivre le pro-
blème du
réchauffe-
ment clima-
tique. Il a
pour mission
d’évaluer
l’information
scientifique
sur les chan-
gements cli-
matiques,
leurs impacts
et les mesures
de prévention
et d’adapta-
tion envisa-
geables. 

Conférence
de Toronto
Recommande
une réduction
de 20 % des
émissions
mondiales de
CO2 d’ici à
2005 et de
50 % d’ici à
2030. Idée
d’une taxe sur
les combus-
tibles fossiles. 

1990
Seconde
conférence
mondiale
sur le cli-
mat
Elle réunit 137
Etats plus la
Communauté
européenne,
dont les
douze
membres
viennent de
s’engager à
stabiliser leurs
émissions de
CO2 au niveau
de 1990 d’ici à
l’an 2000. La
déclaration
finale préco-
nise l’instaura-
tion d’une
convention
internationale
sur les chan-
gements cli-
matiques.

Le climat, bien commun de l’humanité ?

1Ne rien 
faire

Principe. Le coût à
long terme des dom-
mages dus aux chan-
gements climatiques
est  très faible par
rapport au coût des
actions de préven-
tion du réchauffe-
ment.  Les marchés
sont les régulateurs
centraux des sys-
tèmes économiques,
et l’économie réelle
actuelle fonctionne
de manière presque
optimale :  i l  con-
vient donc de s’en
remettre aux mar-
chés pour faire les
meilleurs choix.

Action. Toute action
de prévention du
risque climatique ne
peut que constituer
un obstacle au déve-
loppement et une
entrave au bien-être.

2Changer la
société

Principe. Certains
ingénieurs et mili-
tants associatifs aspi-
rant au changement
social estiment que le
coût de la prévention
du risque climatique
est négatif ou nul. La
prévention pourrait
démarrer immédiate-
ment, mais les inté-
rêts commerciaux et

l’inertie des comporte-
ments bloquent sa
mise en œuvre. Dans
cette conception,
l’économie est mue
par la technologie, et
les pouvoir publics ont
un rôle clef à jouer
dans le choix des
options technolo-
giques et des poli-
tiques. Quant aux mar-
chés, ils sont les princi-
paux responsables des
inégalités écono-
miques et freinent
souvent la pénétration
des bonnes techniques
dans les activités de
production.

Action. Réglementa-
tion publique, diffu-

sion par les agences
publiques des techno-
logies permettant de
prévenir le risque cli-
matique.

3Rendre justice
au Sud

Principe. L’Occident
a une responsabilité
historique dans la sur-
exploitation des res-
sources planétaires et
la persistance du
sous-développement.
La lutte contre l’aug-
mentation de l’effet
de serre est l’occasion
de dénoncer l’ordre
économique et poli-
tique mondial et de
transformer les rap-

ports politiques entre
les pays industriels et
les pays en dévelop-
pement.

Action. L’Occident
doit accorder des
réparations et des
compensations. La
r e v e n d i c a t i o n
d’équité prime sur
toute considération
d’efficacité environ-
nementale ou écono-
mique.

4Se soumettre 
à la nature

Principe. Le dévelop-
pement économique
doit être soumis aux
exigences de la préser-

Chronologie
d’une 

prise de
conscience

Cinq 
attitudes

face  au
risque 

climatique 
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Objectif : -5,2 % au Nord
Les réductions des émissions de gaz à effet de

serre inscrites dans le protocole ne s’appliquent
qu’aux pays industrialisés, figurant dans

l’Annexe I de la convention-cadre (certains pays
industrialisés, inscrits sur la liste B de l’Annexe I, en
particulier la Turquie, sont exclus de l’obligation de
réduction). Le cumul des différents engagements de
réduction aboutirait à une baisse de 5,2 % des
émissions des pays de l’Annexe I entre 2008 et 2012
par rapport à 1990. L’Union européenne s’engage à
réduire globalement ses émissions de 8 %, les Etats-
Unis de 7 %, le Canada et le Japon de 6 %. La Rus-
sie et l’Ukraine obtiennent un objectif zéro. L’Aus-
tralie, soulignant sa dépendance à l’égard du char-
bon, arrache le droit à une hausse de 5 %. Quant
aux pays en développement, ils ne sont pas concer-
nés par les quotas de réduction.

Six gaz sont concernés
Il s’agit du dioxyde de carbone (CO2), du méthane
(CH4), de l’oxyde nitreux (N2O) et de trois substituts
des chlorofluorocarbuones : l’hydrofluorocarbone
(HFC), le perfluorocarbone (PFC) et l’hexafluoride
sulfuré (SF6). Kyoto renvoie au protocole de Mont-
réal en ce qui concerne les CFC. Les objectifs de
réduction sont définis en équivalent CO2 total, et
non pour chaque gaz pris séparément. Cette
approche globale ou panier rend les engagements
plus flous. En outre, les émissions sont calculées sur
une base nette, c’est-à-dire en retranchant certains
puits de gaz à effet de serre, comme les forêts, les
sols, les océans, que l’on évalue encore très mal.
Autre lacune du protocole, il ne tient pas compte
des émissions apatrides de gaz à effet de serre des
secteurs de l’aviation et du transport maritime.

Consécration du marché
Les mesures contraignantes telles que l’écotaxe ou
les normes de consommation ont été rejetées. Les
« politiques et mesures » envisagées au début des
négociations, qui auraient encouragé l’harmonisa-
tion de l’ensemble des politiques nationales énergé-
tiques et technologiques de lutte contre l’effet de
serre, ont également été écartées au profit de l’ins-
tauration de mécanismes de marché. La définition
des règles présidant à l’échange des permis négo-
ciables est toutefois renvoyée à la prochaine confé-
rence des parties, qui se tiendra en novembre 1998
à Buenos Aires. La discussion sur le « mécanisme de
développement propre », qui permettra aux pays du
Nord d’acquérir des droits à polluer supplémentaires
en contrepartie d’investissements dans des techno-
logies non polluantes dans des pays en développe-
ment, est également reportée à la prochaine confé-
rence.

Agenda de Buenos Aires
La quatrième conférence des parties se tiendra à

Buenos Aires en novembre 1998. Les négocia-
tions porteront essentiellement sur les règles
de mesures des émissions, les règles du marché

des permis d’émission et le mécanisme de déve-
loppement propre.

1991
Création
du Fonds
pour
l’environ-
nement
mondial
Ce méca-
nisme finan-
cier des pays
développés a
pour objet
d’aider les
pays en déve-
loppement à
s’attaquer à
quatre
grands pro-
blèmes
d’environne-
ment, dont le
réchauffe-
ment clima-
tique et
l’appauvrisse-
ment de la
couche
d’ozone.

1992
Conven-
tion-cadre
sur les
change-
ments cli-
matiques
Signée à Rio
de Janeiro en
juin 1992
dans le cadre
du Sommet
de la Terre.
Entrée en
vigueur en
mars 1994.
L’article 2
précise
l’objectif de
la conven-
tion-cadre :
stabiliser les
concentra-
tions de gaz
à effet de
serre dans
l’atmosphère
à un niveau
qui empêche
toute pertur-
bation
anthropique
dangereuse
du système
climatique.
Les pays
développés,
les pays en
transition et
l’Union euro-
péenne, ins-
crits dans
l’Annexe I de
la conven-
tion, s’enga-

gent à stabili-
ser leurs
émissions de
gaz à effet
de serre d’ici
à l’an 2000
au niveau des
émissions de
1990. Dans
l’Annexe II,
les pays déve-
loppés et
l’Union euro-
péenne
s’engagent à
financer les
coûts encou-
rus par les
pays en déve-
loppement
pour respec-
ter leurs
engage-
ments.

1995
Mandat de
Berlin
En mars
1995, la pre-
mière confé-
rence des
Parties à la
convention
climat recon-
naît la néces-
sité d’un ren-
forcement
des engage-
ments des
pays dévelop-
pés. Parallè-
lement aux
objectifs
quantifiés de
limitation et
de réduction
des émis-
sions, elle
prévoit d’éla-
borer des
politiques et
mesures.

Second
rapport du
Giec
En décembre
1995, le
second rap-
port du Giec
confirme la
responsabi-
lité humaine
dans le chan-
gement cli-
matique et la
nécessité
d’une action
préventive,

en vertu du
principe de
précaution.

1996
Renforce-
ment du
mandat de
Berlin
Avec la décla-
ration de
Genève, la
deuxième
conférence
des Parties
entérine le
rapport
d’évaluation
du Giec. Elle
appelle à
fixer des
objectifs juri-
diquement
contrai-
gnants, une
option ren-
due possible
par un chan-
gement de la
position amé-
ricaine.

vation des espèces,
des écosystèmes et
des régulations éco-
logiques. Certains
vont même jusqu’à
prôner une économie
mondiale station-
naire. Ce courant de
pensée s’enracine
principalement dans
les sciences de la
nature (biologie,
thermodynamique)
et défend une atti-
tude éthique vis-à-vis
des générations fu-
tures.

Action. Les simples
incitations écono-
miques ne suffisent
pas. La prévention du
risque climatique

constitue une obliga-
tion morale qui justi-
fie d’importants sa-
crifices.

5Utiliser les
marchés

Principe. La préven-
tion du risque clima-
tique est avant tout
l’occasion de renforcer
les mécanismes de
marché, notamment
au plan international,
et de développer de
nouvelles formes de
transactions et de nou-
veaux débouchés pour
la technologie occi-
dentale. L’idée cen-
trale est que les forces
du marché vont rele-

ver le défi écologique.
Il faut obtenir la
reconnaissance univer-
selle de la figure du
marché comme prin-
cipe d’organisation
des relations interna-
tionales, et de l’initia-
tive privée comme res-
sort du développe-
ment. C’est la position
notamment de la
Banque mondiale et
du Fonds monétaire
international.

Action. Etendre l’es-
pace laissé aux initia-
tives privés en soute-
nant les permis négo-
ciables et l’application
conjointe.

D’après O. Godard

Décembre
1997
Le 
protocole 
de Kyoto

Novembre
1998

Buenos
Aires
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n Améliorer les rende-
ments. Le rendement
énergétique moyen
des centrales élec-
triques est de 30 %.
Les meilleures cen-
trales au charbon ou
au gaz ont des rende-
ments de 45 % et
52 % respectivement,
qui pourraient passer à
plus de 60 % d’ici à
2020-2050. La cogéné-
ration, c’est-à-dire la
production combinée
d’électricité et de cha-
leur, renforce considé-

rablement le rende-
ment énergétique. On
peut également amé-
liorer le rendement des
réseaux de chaleur et
d’électricité et limiter
les rejets de polluants
en évitant les fuites
des gazoducs, et
réduire les émissions
de CH4 et CO2 dues
aux puits de gaz, de
pétrole et aux mines
de charbon.

n Le gaz plutôt que le
charbon. On peut assez

rapidement réduire les
émissions de CO2 en
privilégiant les com-
bustibles fossiles ayant
la plus faible teneur en
carbone. Passer du
charbon au gaz naturel
ou au fuel réduit
jusqu’à 50 % les émis-
sions de CO2. Pour des
pays dont la capacité
énergétique repose sur
l’exploitation du char-
bon, comme l’Austra-
lie, ce type de solution
a cependant très peu
de chances d’être

retenu. Dans les trans-
ports, le gaz naturel
pourrait remplacer des
carburants plus pol-
luants, comme le gasoil
et l’essence.

n Energies non pro-
ductrices de CO2. Il
s’agit des énergies
renouvelables (solaire,
éolien, hydraulique,
géothermie), de la bio-
masse et de l’énergie
nucléaire (qui pose des
problèmes d’une autre
nature). En 1990, les

sources d’énergie
renouvelables (hydro-
électricité surtout) et le
bois de chauffage
représentaient 20 %
environ de la consom-
mation mondiale
d’énergie primaire. A
long terme, leur
potentiel de dévelop-
pement est important.
Le cas de la biomasse
est très particulier :
mal exploitée, elle n’a
pas le temps de se
reconstituer, et dégage
plus de CO2 pour être

transformée en éner-
gie qu’elle n’en fixe
par photosynthèse.
Dans certaines régions,
en particulier en
Afrique, il n’est absolu-
ment pas certain que
la biomasse puisse res-
ter une source d’éner-
gie aussi importante
qu’elle l’est actuelle-
ment. La difficulté est
de résoudre le pro-
blème de la concur-
rence avec d’autres
types d’exploitation
du sol.

Des moyens d’action

/
Comment les Etats peuvent-ils respecter leurs engagements de
réduction des émissions de gaz à effet de serre ? Ont-ils d’autres

voies que celle de la récession économique, qui s’est traduite dans les
anciens pays communistes par une baisse de 30 % des émissions de
CO2 depuis 1990 ? Presque personne ne défend une solution aussi radi-
cale, qui ruinerait tout effort de développement. D’autant qu’en profi-
tant des cycles de renouvellement des infrastructures de production et

surtout en s’efforçant de modifier les structures de consommation, on
peut limiter les émissions nettes de gaz à effet de serre à un coût éco-
nomique faible ou nul. L’influence de l’homme sur le climat est un pro-
cessus cumulatif, et les émissions futures de gaz à effet de serre dépen-
dent de choix de production et de consommation faits aujourd’hui. Les
pouvoirs publics peuvent jouer un rôle déterminant dans les options
prises aujourd’hui pour le long terme.

Produire de l’énergie autrement
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n Economies d’énergie.
La demande mondiale
d’énergie croît de 2 %
par an en moyenne
depuis la révolution
industrielle. Elle ralentit
dans les pays industriali-
sés, mais se renforce
ailleurs. L’évolution de
la consommation éner-
gétique au cours du XXIe

siècle dépendra en par-
tie de deux variables lar-
gement incontrôlables,
la croissance démo-
graphique et la crois-
sance économique. Mais
elle dépendra aussi de
choix technologiques.
Or les gisements d’éco-
nomie d’énergie sont
importants. L’intensité
énergétique, la quantité
d’énergie qui entre dans
la constitution d’une
unité de PIB, décroît de
1 % par an depuis un
siècle. La consomma-
tion des ampoules élec-
triques a ainsi été divi-
sée par 100 en 70 ans.
Plusieurs études indi-
quent que le rende-
ment énergétique peut
s’accroître de 10 à
30 % à faible coût d’ici
à 30 ans. 

n Choix à long terme.
L’amélioration serait
encore plus forte dans
les pays en développe-
ment ou en transition,
qui construisent leurs
infrastructures de pro-
duction et de con-
sommation. Mais ils ne
suivront probablement
pas une politique éner-
gétique de long terme si
elle implique un ralen-
tissement de leur crois-

sance,
même avec un soutien
financier. Il faut les
convaincre que la liaison
entre croissance écono-
mique et demande
d’énergie n’est pas
rigide, et que les choix
de rationalité énergé-
tique vont dans le sens
du développement.

n L’industrie : 45 %
des rejets de CO2.
Dans les pays industria-
lisés, les émissions d’ori-
gine industrielle reste-
ront stables ou dimi-
nueront dans les pro-
chaines décennies en
raison de la restructura-
tion et de l’innovation
technique. Elles aug-
menteront dans les
pays en développe-
ment, qui bâtissent
leurs infrastructures.
Pour réduire les be-
soins. 8Adoption de
procédés de production

moins
consommateurs d’éner-
gie et de matières pre-
mières. 8 Modification
des procédés de fabrica-
tion qui mettent en
œuvre des réactions chi-
miques entraînant des
émissions de gaz à effet
de serre (production de
ciment, de fer, d’acier,
d’ammoniaque). 8 Eli-
mination des fuites de
certaines installations. 8
Production combinée
d’électricité et de cha-
leur (cogénération). 8
Recyclage des maté-
riaux. 8 Recyclage du
gaz polluant : les
décharges et les stations
d’épuration des eaux
usées dégagent ainsi du
méthane que l’on peut
récupérer et exploiter
comme combustible.

n L’habitat : 29 %
des rejets de CO2. Du
fait de la croissance

démographique, la
consommation d’éner-
gie de ce secteur dou-
blerait d’ici à 2050 si
aucune mesure d’éco-
nomie n’est adoptée.
Mais la consommation
prévue pourrait dimi-
nuer d’un quart grâce à
l’emploi de technologies
plus performantes. Les
logements actuels con-
somment déjà trois fois
moins d’énergie de
chauffage que ceux des
années 50.
Pour réduire les be-
soins. 8 Architecture
bioclimatique, bien
exposée au soleil et
protégée des vents.
8 Meilleure isolation
thermique (toiture,
murs, double vitrage).
8 Appareils de chauf-
fage et de climatisation

plus performants.
n Les transports :
21 % des rejets de
CO2
C’est là que les émis-
sions augmentent le
plus vite depuis 20 ans.
Sans mesures d’écono-
mie, la consommation
d’énergie doublera
d’ici à 2025. Mais la
consommation prévue
pourrait diminuer d’un
tiers.
Pour réduire les be-
soins. 8 Aménagement
du territoire et des
villes favorable aux
transports collectifs. 8
Rééquilibrage des inter-
ventions publiques au
profit des transports
collectifs. 8 Améliora-
tion des interfaces
entre les modes de
transport (transport

combiné rail/route pour
les marchandises, bus
ou métro puis taxi en
centre ville pour les
passagers, etc.). 8 Sché-
mas de transport orga-
nisés selon les besoins
de la production. 8

Efforts technologiques
dans chaque filière (mo-
teurs moins polluants,
systèmes de climatisa-
tion mieux isolés). 

n L’agriculture et la
forêt : 5 % des rejets
de CO2, 55 % des re-
jets de CH4
Pour réduire les émis-
sions. 8 Meilleure ges-
tion de la biomasse. 8

Lutte contre la défores-
tation. 8 Utilisation
plus rationnelle des
engrais. 8 Récupéra-
tion du méthane pro-
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n Décarburation des
gaz brûlés. Extraire et
stocker le CO2 contenu
dans les gaz de combus-
tion des combustibles
fossiles réduit de 85 %
les émissions. Mais
l’opération diminue le
rendement des cen-
trales électriques et
accroît les coûts de pro-
duction. La décarbura-

tion peut aussi se faire
en produisant des com-
bustibles à haute teneur
en hydrogène à partir
des combustibles fossiles
de base. Les deux
techniques génèrent
des sous-produits riches
en CO2 pouvant être
stockés en souterrain,
comme dans des gise-
ments épuisés de gaz

naturel. Mais le recours
à la décarburation est
peu probable à moyen
terme, car on évalue
mal le coût et les effets
à long terme du stoc-
kage. 

n Les forêts, puits de
CO2 ? Cette question
est controversée. La
contribution de la forêt

à la fixation de CO2
dépend notamment de
son stade de croissance
(une forêt parvenue à
maturité dégage plus
de CO2 qu’elle n’en
fixe) et de son mode
d’exploitation. 
Les forêts des latitudes
hautes et moyennes
constituent un puits net
de CO2 à raison de

2,6 milliards de tonnes
(+/-0,7) par an. Celles
des latitudes basses sont
une source nette de
CO2, à raison de 5,9 mil-
liards de tonnes par an
(+/-1,5), principalement
à cause du défriche-
ment et de la dégrada-
tion des forêts. 
Ces chiffres sont à rap-
procher des 22 milliards

de tonnes de CO2
émises en 1995. Le
ralentissement de la
déforestation, l’aide à la
régénération et à la
création de forêts,
l’agroforesterie permet-
traient de fixer de
grandes quantités de
carbone au cours des
cinquantes prochaines
années.

Offre d'énergies primaires en 2010
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Consommer moins d’énergie

Le rôle central des pouvoirs publics



 Lo
bbying

l Politique favorable 
au ferroutage

l Responsabilité juridique de
l’entreprise sur le

cycle de vie du produit
l Normes de consommation

énergétique des produits
l Loi sur la cogénération

l Recherche publique
dans les énergies

renouvelables



l Taxes sur les émissions 
polluantes

l Marché des droits à polluer
l Fiscalité pénalisant le gazole
l Subvention aux 

énergies renouvelables


l Schémas urbains
favorables aux

transports collectifs
l Pistes cyclables

l Circulation
alternée en ville
l Etiquetage des

performances
énergétiques
des produits

l Tri des ordures
à la source

l Information, éducation


Orientation des marchés Impulsion politique


Entreprise

l Maîtrise des coûts
énergétiques

l Réponse à la
demande verte

Citoyen

B
o

yc
o

tt

l Demande de 
produits
non énergivores

l Sensibilité aux
problèmes
d’environnement


O
ffre verte Pouvoirs publics

l Taxes sur l’essence et le gazole
l Péages autoroutiers et urbains
l Fiscalité contre les logements 

individuels en périphérie urbaine
l Tarification favorable aux 

transports collectifs
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Ressources mondiales
1996-1997,
CRDI-Comité 21-
World Resources
Institute, 1997.

World Development
Indicators,
Banque mondiale,
1997. Sur CD-Rom
également.

Key World Energy Sta-
tistics 1997,
Agence internatio-
nale de l’énergie.

Politiques

Le changement clima-
tique, dimensions éco-
nomiques et sociales,
4D, 1997. Edition fran-
çaise de la 3e partie du
second rapport du
Giec (1996), consacrée
aux enjeux écono-
miques et sociaux :
coût social du change-
ment climatique, évo-
lution des politiques,
estimation des coûts
des politiques de maî-
trise des émissions...
Diffusion : La Docu-
mentation française. 

Techniques, politiques
et mesures d’atténua-
tion des changements
climatiques, docu-
ment technique 1
du Giec, 1996.
Secteur par secteur
(résidentiel, trans-
ports, industrie, éner-
gie), un tableau com-
plet des différentes
mesures pour écono-
miser l’énergie et
leurs performances.

Energie 2010-2020,
Rapport final de l’ate-
lier « Les défis du long
terme », Commissa-
riat général du Plan,
octobre 1997.
Le rapport de la Com-
mission de l’énergie
du Plan français : ana-
lyse des différents
risques (risque clima-
tique, épuisement des
ressources énergé-
tiques, nucléaire),
l’offre et la demande
d’énergie à long

terme et les politiques
à imaginer pour
répondre aux besoins
du futur dans une
perspective de déve-
loppement durable.

Energie, un défi pla-
nétaire, Benjamin
Dessus, Belin, 1996.
Le développement
économique n’est pas
incompatible avec la
protection de l’envi-
ronnement. Les tech-
nologies actuelles ren-
dent possible des scé-
narios de croissance
peu consommateurs
d’énergie.

Atlas des énergies
pour un monde
vivable, Benjamin
Dessus, FPH-Syros,
1994.
Les scénarios d’effica-
cité énergétique à la
portée de tous, à
l’aide de cartes très
parlantes.

Rising Sun, Gathering
Winds: Policies to Sta-
bilize the Climate and
Strengthen
Economies, Christo-
pher Flavin et Seth
Dunn, Worldwatch
Paper n°138, World-
watch Institute,
novembre 1997.
Présente notamment
une comparaison des
politiques d’action
contre le risque clima-
tique menées par dix
différents pays indus-
trialisés.

Le coin des
revues

Les cahiers de Global
Chance traitent régu-
lièrement du risque
climatique. Consulter
notamment : Effet de
serre : les experts ont-
ils changé d’avis ? n°7,
juillet 1996 ; De Rio à
Kyoto, n°9, novembre
1997

Aménagement et
nature, Face aux chan-
gements climatiques,
n°126 septembre
1997.

Le point sur la modifi-
cation du climat, ses
conséquences sur la
couvert végétal et
l’agriculture.

Courrier de l’environ-
nement de l’Inra, sup-
plément au n°31 (août
1997).

Risques climatiques,
mécanismes de mar-
ché, réponses tech-
niques : quatre articles
pour faire le point sur
l’effet de serre et ses
enjeux.

Le climat 
sur internet
Données de base

Secrétariat de la convention sur le climat
http://www.unfccc.de
Le protocole de Kyoto et autres textes officiels, l’agenda des négocia-
tions, statistiques sur les émissions, rapports nationaux des Parties.

Groupe intergouvernemental d’experts sur le climat (Giec)
http://www.ipcc.ch
Rapports du Giec, notes techniques, programmes de recherche.

Organisation météorologique mondiale
http://www.wmo.ch

Agence internationale de l’énergie
http://www.iea.org
Toutes les statistiques sur la consommation énergétique.

Du côté des ONG

Institute for global communications
http://www.igc.org/igc/issues/ac/or.html
Une liste importante de sites sur les politiques climatiques, la recherche,
les ONG, proposée par l’IGC, qui anime également des forums de discus-
sion. Un très bon point de départ.

Climate Action Network et ECO
http://www.econet.apc.org/climate/Eco.html
Version Web d’Eco, publié quotidiennement à Kyoto par le réseau d’ONG
Climate Action Network.

Global Warming and the Third World
http://www.cru.uea.ac.uk/tiempo
Une cyber-bibliothèque sur le climat et les rapports Nord-Sud créée par
l’Université d’East Anglia et l’International Institute for Environment and
Development (IEED), qui publient aussi le journal électronique Tiempo.
Site bien organisé.

Earth Negociations Bulletin
http://www.iisd.ca/linkages/climate
L’excellent moniteur des conférences internationales publié par l’Interna-
tional Institute on Sustainable Development (Canada).

Resources For the Future
http://www.weathervane.rff.org
Un site très dynamique de l’ONG américaine RFF. Nombreux articles, en
particulier sur la politique américaine.

Global Chance
http://www.tribunes.com/tribune/gc/accueil.htm
Editions web des Cahiers de Global Chance.

                                                     


